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Bruxelles, le 18 mai 2010 

 
Electrabel annonce un placement accéléré 
d’environ 5% d’Elia System Operator SA/NV 
("Elia") 
 

A ne pas distribuer ou diffuser directement ou indirectement aux Etats-Unis, 
au Canada, en Australie, au Japon ou dans toute autre juridiction où cette 
distribution ou diffusion serait illégale. D’autres restrictions sont 
d’application. Veuillez consulter les consignes importantes en fin de 
communication. 
 

Electrabel, Groupe GDF SUEZ (“Electrabel“) annonce aujourd’hui le 
lancement d’un placement privé par processus de bookbuilding accéléré, 
d’environ 5% des actions existantes d’Elia. 

 

ING Belgium SA/NV et KBC Securities NV agissent en tant que bookrunners 
conjoints pour cette opération. Le résultat du placement sera communiqué 
après finalisation du bookbuilding accéléré. 

 
Selon toute probabilité, la négociation des actions Elia sur Euronext 
Brussels sera suspendue et celle-ci reprendra après publication des 
résultats du bookbuilding. 
 
Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre en vente, ni la sollicitation d'une offre 
d'achat, de valeurs mobilières, et aucune vente de valeurs mobilières ne sera effectuée dans 
aucun pays où une telle offre, sollicitation ou vente serait illégale en l'absence d'un 
enregistrement ou d'une autorisation conformément au droit des valeurs mobilières de ce 
pays. Ce communiqué de presse ne constitue pas une offre en vente, ni la sollicitation d'une 
offre d'achat, de quelques valeurs mobilières que ce soit aux Etats Unis d'Amérique, au 
Canada, en Australie ou au Japon. Les titres n'ont pas été et ne seront pas enregistrés 
conformément au U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié, et ne peuvent être offerts ni 
vendus aux Etats-Unis sans enregistrement ou sans le bénéfice d'une exemption 
d'enregistrement. 
 
Cette communication ne s'adresse que (i) aux personnes qui se trouvent hors du Royaume-
Uni ou (ii) sont des professionnels en matière d'investissement visés par l'article 19 (1) du 
"Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005" (le 
"Règlement"), ou (iii) sont des entités de haute valeur nette ("high net worth entities"), et 
d'autres personnes à qui ce communiqué peut être légalement transmis, visées par l'article 
49(2) (A) à (D) du Règlement (ces personnes sont ci-après collectivement désignées 
"Personnes Visées"). Les valeurs mobilières dont question ci-avant ne sont offertes qu'à des 
Personnes Visées, et toute invitation, offre ou accord en vue d'acheter ou d'acquérir lesdites 
valeurs mobilières de quelque manière que ce soit n’est fait qu'à des Personnes Visées. 
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Toute personne qui n'est pas une Personne Visée ne doit entreprendre aucune action sur la 
base de ce communiqué ni ne le transmettre à aucune autre personne. 
 
Toute offre de titres qui peut être censée effectuée en vertu de cette communication dans 
tout Etat Membre de l’EEE qui a transposé la Directive 2003/71/CE (ensemble avec toute 
mesure de transposition applicable dans un Etat Membre, la « Directive Prospectus ») est 
seulement adressée aux investisseurs qualifiés dans cet Etat Membre au sens de la Directive 
Prospectus. Aucune communication ou information liée au placement des actions Elia ne 
peut être diffusée dans le public dans des juridictions où l’enregistrement ou l’approbation 
préalable est requise à cet effet. Aucune démarche n’a été effectuée ou ne sera effectuée en 
rapport avec l’offre des actions Elia dans une juridiction dans laquelle de telles démarches 
seraient requises. L’achat des actions Elia est soumis aux restrictions légales et 
réglementaires dans certaines juridictions. Electrabel n’accepte aucune responsabilité en cas 
de violation de ces restrictions par toute personne. Ce communiqué de presse ne peut servir 
de base à aucun investissement, contrat ou décision. 
 


